
Bulletin communal officiel | # 155 Janvier 2021

Djins  
d’Nivèle

www.nivelles.be

GENS DE
NIVELLES

Quartier Sainte-Barbe | 4

E-Shop | 5

Bois et forêts | 14

Dépôts d'immondices | 12

Meilleurs
VOEUX 2021



2  GENS DE NIVELLES  # 155

Nombre d’habitants 
(au 31/12/2020) : 29.067 

❙ 2019 : 28.895.
❙ 2018 : 28.723.
❙ 2017 : 28.506.
La population n’a donc augmenté que 
de seulement 172 habitants (+0,6%) ... 
comme en  2019 !

Ménages

13.619 (en 2019 : 13.383) dont de :
❙ �1 personne : 5.565 (en 2019 : 5.391), 

ce qui prouve qu’il y a de plus en plus 
de personnes isolées qui habitent à 
Nivelles.

❙ 2 personnes : 4.112.
❙ 3 personnes : 1.751.
❙ 4 personnes : 1.509.

Il y a donc 71% des ménages qui sont 
composés de 1 ou 2 personnes.
Sur les 13.619 ménages, il y en a : 
❙ avec 0 enfant : 8.896 (8.689 en 2019).
❙ avec 1 enfant : 2.297.
❙ avec 2 enfants : 1.750.
❙ avec 3 enfants : 536.

Mariages : 70

❙ 2019 : 96.
❙ 2018 : 101.
❙ 2017 : 97.
❙ 2016 : 93.

Centenaires

❙ 9 centenaires.
Il y aura 8 centenaires de plus en 2021.

Répartition par genre

❙ �Femmes : 15.299 
(2019 : 15.223 - 2018 : 15.082).

❙ �Hommes : 13.768 
(2019 : 16.672 - 2018 : 13.641).

La moyenne d’âge des femmes est de 
43 ans et des hommes, 40 ans.

Répartition par village

❙ �Baulers : 1.818 
(2019 : 1.831 - 2018 : 1.863).

❙ �Bornival : 321 
(2019 : 324 - 2018 : 338).

❙ �Monstreux : 332 
(2019 : 319 - 2018 : 328).

❙ Thines : 572 (2019 : 574 - 2018 : 573).
Seul le village de Monstreux a gagné 
quelques habitants.

Population étrangère 

Les 9 pays les plus représentés :
❙ France : 721.
❙ Italie : 359.
❙ Roumanie : 296.
❙ Portugal : 135.
❙ Espagne : 128.
❙ Maroc : 94.
❙ Rép. dém. du Congo : 71.
❙ Pologne : 50.
❙ Brésil : 48.
 
Noces

Parmi les anniversaires de mariage, 
il y aura notamment :
70 ans (noces de platine) : 2.

Logements

Peu de « gros dossiers » ont abouti en 
2020, et donc nous avons une part de 
nouveaux logements plus faible que la 
moyenne.

Meilleurs vœux 2021.

E

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Une population 
très légèrement 
en hausse en 2020

7 ● Sans-abri
● Service IDESS du CPAS3 ● Covid-19 12 ● Dépôts d’immondices

● Le SAMI à votre service

8 ● Tribunes politiques4 ● Quartier en transition
● Zones 30 13

● Auteurs nivellois
● Appel aux artistes plasticiens
● Cinéma à la maison

10 ● Conseil communal5 ● E-shop - commerce local
● Nouveau commerce 14

● �Balades dans les bois 
et en forêts

● WalOnMap
● Collectes de sang

11
● �Jeunes Nivellois & 
Jeunes Brabançons

● �Brexit6 ● Plan Climat
● Atelier Vélo itinérant 16 ● Etat civil 

● Pharmacies so
m

m
ai

re
Le temps hivernal n’est pas sans risque 
pour les usagers de la voie publique, 
particulièrement pour les plus fragiles 
d’entre-nous. Leur sécurité, notre 
sécurité, est l’affaire de tous. 

Si le personnel communal est chargé de 
déneiger les voiries communales, il relève 

de la responsabilité de chaque riverain 
de déblayer le trottoir de l’immeuble 
qu’il occupe afin d’assurer le passage des 
piétons en toute sécurité (art. 25 & 75 du 
Code de la Citoyenneté). 

Par temps de gel, soyez également attentifs 
à ce qui pourrait représenter un danger 

pour les passants : l’eau que l’on déverse ou 
laisse couler sur la voie publique mais aussi 
les stalactites de glace qui se forment aux 
parties élevées des immeubles. Un accident 
est vite arrivé, restons attentifs !

 �067/88.22.75 - 
Cellule de Prévention.

La sécurité par temps de gel ou de neige
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Si les chiffres sont à la baisse depuis 
quelque temps, le respect des 
mesures fédérales doit rester strict 
pour que cette tendance se confirme 
maintenant que les vacances scolaires 
sont terminées.

Sous réserve de l’évolution de la pandémie.
Restez informé.e

Respect du nombre 
de contacts

❙ �Maximum un contact rapproché par 
foyer.

❙ �La règle des quatre reste valable pour 
les rassemblements à l’extérieur.

Les voyages vivement 
déconseillés

Pour les personnes qui voyageront 
malgré tout, les règles restent renforcées.

❙ �Toute personne séjournant plus de 
48 heures dans une zone rouge sera 
considérée comme contact à haut 
risque.

❙ �Au retour de voyage, les personnes 
devront observer une quarantaine 
obligatoire de 7 jours, dont elles pourront 
sortir en cas de résultat de test négatif. 

Cette quarantaine n’est pas obligatoire 
si le Passenger Location Form (PLF) 
du voyageur montre que le risque de 
contamination est faible en raison du 
comportement du voyageur. L’évaluation 

de ce risque sur le PLF sera rendue plus 
stricte.
❙ �Tous les non-résidents en provenance
d’une zone rouge se rendant en
Belgique doivent présenter un résultat 
récent (48 heures) de test négatif.

Par ailleurs, le contrôle du remplissage 
du PLF à l’arrivée en Belgique sera 
renforcé, tout comme le contrôle du 
respect de la quarantaine obligatoire.

Pas de shopping récréatif

La Ville poursuit sans relâche ses efforts 
pour lutter contre les rassemblements 
non autorisés et le shopping récréatif.

Les courses se font de manière 
individuelle et durent maximum  
30 minutes.

Contrôle renforcé 
du télétravail obligatoire

Pour ceux travaillant sur place, les 
Comités pour la prévention et la 
protection au travail veillent au respect 
des mesures sanitaires et des règles 
relatives à la distance de sécurité et 
l’aération des locaux.

■ Pierre HUART, 
Bourgmestre

Continuons nos efforts
Niveau d’alerte Covid 4 maintenu

Une question 
plus précise ?

❙ www.info-coronavirus.be/fr/faq 
ou téléphonez gratuitement au  
0800/14 689.

❙ �www.nivelles.be. 

L’hiver approche, et cette période exa-
cerbe parfois la détresse dans laquelle 
se trouvent nombre de citoyens, par-
fois tout proches de nous.

L’isolement social reste malheureuse-
ment une réalité, aggravé en ces temps 

de pandémie. Tout en respectant les 
règles sanitaires qui s’imposent : dia-
loguer, proposer son aide, diriger la 
personne vers les services sociaux du 
CPAS ou du guichet social, … 

La disponibilité des travailleurs sociaux 
du CPAS, du Guichet social, de la Cellule 
de Prévention, mais aussi la présence 
sur le terrain des Gardiens de la Paix 
et des agents de quartier de la Police 
locale demeurent bien réelle dans l’en-
tité de Nivelles et ses villages.

N’hésitez donc pas à les contacter ou 
les accoster pour demander conseil !

Coordonnées des services

 �CPAS : 067/28.11.20 (rue Samiette, 
70), www.cpas-nivelles.be
 �Guichet social : 067/88.21.11 
(rue Samiette, 72), 
guichetsocial@nivelles.be
 �Cellule de Prévention : 
067/88.22.75 (rue Bayard, 21), 
celluledeprevention@nivelles.be
 �Zone de Police : 067/88.92.11 
(chaussée de Charleroi, 71)
 �Urgences : 101

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Baisse des températures ... 
montrons-nous solidaires !
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Le tilleul de l’école
de Bornival a dû 
être abattu
Les résultats de l’analyse phytosanitaire 
réalisée par le bureau Aliwen ont révélé 
plusieurs cavités à la base du tronc 
avec bois dégradé et la présence d’un 
champignon.
La conclusion fut sans appel : devenu 
très menaçant, l’arbre a dû être abattu 
d’urgence.
Les services communaux travaillent déjà 
pour permettre une replantation en 2021.

■ Pascal RIGOT,
Échevin du Développement durable

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Sainte-Barbe,
un esprit de quartier
La 1ère phase du plan « Quartier en 
transition » arrive à son terme : 
amélioration des performances 
énergétiques des immeubles et de 
leur intégration au paysage.

L’appel à projets lancé en 2012 par 
le Gouvernement wallon portait 
sur la requalification d’un quartier 
existant et comportant au moins 
50 logements gérés par une Société 
de logement de service public. Une 
subvention de 5 millions d’euros 
a pu être obtenue, conditionnée 
par un apport de 1,5 millions 
d’investissement par les Habitations 
sociales du Roman Païs. Un total 
de 6,5 millions d’euros sont donc 
investis.

La 1ère phase - qui arrive à son terme 
- a consisté en l’amélioration des 
performances énergétiques des 

240 logements du site. Elle a pu être 
réalisée en isolant les façades.
L’amélioration de l’intégration des 
immeubles dans le paysage en 
faisait aussi partie.
Part de l’investissement : 2.600.000 
d’euros.

La 2ème phase concernera la création 
de 26 logements sur le site. 
La 3ème phase, ce sera l’accès du 
quartier vers le centre-ville.

■ Pol ROCHEFORT,
Directeur-Gérant

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Un marquage 
au sol renforcé pour
les zones 30
Ces marquages décidés par le 
Groupe Circulation* devraient 
inciter les conducteurs à respecter 
plus encore le 30 km/h dans ces 
zones.

A court terme, les marquages au 
sol existants seront renouvelés 
et d’autres apparaîtront, près des 
écoles mais aussi à l’entrée des 
zones 30 de l’intra muros. Il s’agit 
d’y renforcer encore la sécurité, 
tant pour les piétons que pour 
les usagers des modes actifs de 
déplacement, les motards et les 
automobilistes.

* Constitué en 2007, le Groupe Circulation 
réunit le service Mobilité, la zone de police, 
le service Travaux, la Cellule de Prévention et 
de Sécurité ainsi que le Collège communal.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre 

en charge de la Mobilité

Le Collège communal a pris des décisions 
concernant la restauration du lieu.

Très prisé des randonneurs, ce pont permet d’enjamber la 
Thines depuis le chemin Hiernoulet pour rejoindre le Bois du 
Planti. Repris sur l’itinéraire du Sentier de grande randonnée 
GPR127, il est temporairement dévié. 

Ce pont, trop vétuste, avait été démonté fin 2016 sur base 
d’un arrêté du Bourgmestre pour des raisons de sécurité. Le 
dossier d’étude est pour l’instant au stade de l’avant-projet. En 
sa séance du lundi 7 décembre, le Collège communal a désigné 
un auteur de projet (montant : 11.979 €). Sa mission consistera 
principalement en l’obtention des différentes autorisations 
(autorisation domaniale, permis d’urbanisme) et en la rédaction 
du cahier des charges. Partant, un entrepreneur devrait pouvoir 
être désigné fin 2021 pour une réalisation des travaux en 2022.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

■ Pascal RIGOT,
Échevin des Travaux

Le pont piéton dit
« à côté du pont du lapin » à Monstreux
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Nouveau commerce
—— Slowcookers
Espace de Lalieux 1B ❘ 0479/99 29 94
gregoire@slowcookers.eu 
Rôtisserie - délicatesse - épicerie fine

 �0470/55 45 38 ou 
  « Nivelles Commerces ».

■ Fabienne GIELEN,
Présidente de Nivelles 

Commerces asbl
■ Benoît GIROUL,

Échevin de l’Economie

 Nivelles Commerces asbl 
info.nivellescommerces@gmail.com ou 
+32 (0)4 70 55 45 38

récompensée par l’AWEX
L’AWEX a remis le Prix à l’Exportation « Grande 
Exportation » à l’entreprise nivelloise Pharma 
Technology active dans la fabrication de 
machines de procédés pharmaceutiques.

Pharma Technology réussit une belle progression 
par l’augmentation de ses volumes d’exportation 
et par la conquête de marchés difficiles.

Le Collège communal de la Ville félicite 
chaleureusement les responsables et les équipes 
de Pharma Technology qui participent activement 
et utilement au renom de Nivelles.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Martial DOLLINGER, 
Group CEO de Pharma 

Technology

Un nouvel E-SHOP à Nivelles !

Découvrez le site d’achats mis en 
ligne à l’initiative de l’asbl Nivelles 
Commerces pour soutenir le 
commerce local !

La plateforme www.e-nivelles.shop 
offre au visiteur un panel très étendu 
des commerces nivellois et ce dans 
tous les secteurs.

Pour des cadeaux ou pour les 
emplettes du quotidien, le visiteur 
parcourt les boutiques via un 
catalogue des produits proposés 
par des commerçants participants.
Très facile d’utilisation, très 

graphique, le client peut passer 
commande de manière sécurisée.

Cette plateforme pourra être 
adaptée au fil des époques de l’année 
et des fêtes qui l’accompagnent.

Les commerçants peuvent s’y 
inscrire pour une somme modique 
et bénéficier de cette structure pour 
une année.

■ Fabienne GIELEN,
Présidente de Nivelles 

Commerces asbl
■ Benoît GIROUL,

Échevin du Commerce

L’action pour soutenir le commerce 
local nivellois - mise sur pied par 
l’échevinat du Commerce en 
collaboration avec l’asbl Nivelles 
Commerces - a connu un beau 
succès.

Les Nivellois ne s’y sont pas trompés, 
l’engouement pour l’échange des 
tickets de caisse de leurs achats 
dans le centre-ville fut tel que le 
stock des billets « commerces » fut 
épuisé dès le 19 décembre.

Et les chèques soutien « HoReCa » ?

L’action des chèques soutien 
HoReCa redémarrera dès que les 
cafés et les restaurants pourront 
rouvrir conformément aux mesures 
des Autorités fédérales. Elle 
sera prolongée de la durée de la 
suspension.

■ Fabienne GIELEN,
Présidente de Nivelles 

Commerces asbl
■ Benoît GIROUL,

Échevin du Commerce

Succès pour 
« Un billet doux 
entre nous »
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Nivelles
soutient  

le commerce local

PST

■ Benoît GIROUL,
Échevin du Commerce
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Atelier Vélo itinérant
Appel aux bénévoles 
enthousiastes !
Le Guichet social communal et l’asbl 
GRACQ-Les cyclistes quotidiens 
s’associent pour mener ce projet 
pilote qui devrait s’organiser d’avril 
2021 à septembre 2021.

A l’atelier vélo, on partage et on 
échange des savoirs autour de la 
mécanique du vélo, ces ateliers 
sont particip’actifs ! Qui vient 
découvrir, qui vient enseigner ... 
ou simplement rencontrer autour 
de quelques boulons, chaînes et 
autres pignons.

3 lieux : square des Nations-Unies 
(Maillebotte), quartier Sainte-Barbe 
et MJ Squad (à proximité de l'église 
des Récollets).

2 fois par mois : le 1er mercredi & le 
3ème samedi du mois.
❙ �Nous recherchons des personnes 
ayant des compétences en 
mécanique vélo désireux-ses de 
démarrer cette aventure avec 
nous.

 �nora.issaoui@nivelles.be - 
067/88 21 10, Guichet social ou 
nivelles@gracq.org -  
0492/20 27 85, Manon (GRACQ).

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS 

en charge du PCS

Quels bénéfices nous apporte
le Plan climat ?

Depuis la signature de la Conven-
tion des Maires et la mise en œuvre 
de notre Plan climat, la Ville de Ni-
velles, avec l’aide de l’intercommu-
nale In BW, utilise une plateforme 
en ligne pour le suivi et la commu-
nication autour des mesures et des 
actions entreprises sur le territoire 
communal.

Les actions et les mesures liées au 
Plan climat nous apportent généra-
lement des bénéfices complémen-
taires. 

Le télétravail contribue par exemple 
au gain de temps de déplacement, 
à la réduction du trafic automobile, 
les effets de cette réduction se re-
portent sur la mobilité, la qualité de 
l’air, et la santé des habitants. Les 
travaux de rénovation et l’isolation 
des logements contribuent à un 
meilleur confort, et allègent la fac-
ture de combustible de chauffage. 
Les plantations d’arbres et de haies 
embellissent le paysage, protègent 
des rayons du soleil et aident à lutter 
contre les coulées de boue.

nivelles.futureproofed.com est 
une plateforme qui nous permet 
de rendre publiques les mesures 
de notre Plan climat et les actions 
entreprises par la Ville et ses habi-
tants pour améliorer notre cadre 
de vie, par exemple des initiatives 
prises pour rendre les logements 
plus confortables, ou les initiatives 
de partage de véhicules, ou de dé-
placement en mode actif.

■ Pascal RIGOT,
Échevin du Développement durable

Sous réserve de l’évolution 
de la pandémie, la prochaine 
rencontre a été programmée le 
lundi 15 mars.

L’Alzheimer Café propose un 
moment de rencontre pour les 
aidants proches ou les personnes 
atteintes de la maladie. 

Ces réunions ont lieu les 3èmes 
lundis du mois (sauf congés 
scolaires et jours fériés) de 14h 
à 16h à la Résidence Samiette 
(rue Samiette, 72). Participation 
gratuite.

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS 

en charge du PCS

Alzheimer Café 

 �Guichet social : 067 88 21 12 
CPAS : 067 28 11 35 
Ligue Alzheimer : 0800 15 225

Plantation d'une haie 
de 57 mètres.
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De petits travaux ?
Pensez au service IDESS du CPAS

Pour toute personne résidant sur le 
territoire de la commune de Nivelles, 
le CPAS vous propose son aide via son 
service IDESS pour :

1 �les petits travaux d’entretien, de 
réparation et d’aménagement de 
l’habitat.

2 �le déneigement de vos trottoirs et 
allées privées.

3 �l’aménagement et l’entretien des 
espaces verts dans les limites 
suivantes :

❙ �la tonte de pelouses d’une 
surface inférieure à 300 m2 ;

❙ �la taille de haies de maximum  
40 m de long et 3 m de haut ;

❙ �le désherbage des abords de 
l’habitation et des cours de 
moins de 75 m2;

❙ �le bêchage des jardins et des 
potagers d’une surface inférieure 
à 150 m2;

❙ �le façonnage de 
bois de chauffage;

❙ �le ramassage et l’évacuation 
des déchets et/ou des feuilles et 
branchages.

4 le nettoyage des tombes.

Tarifs appliqués en fonction de vos 
revenus : 10€/heure - 18,15€/heure 
pour les revenus supérieurs.

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS

 �severine.vancauwenberghe@cpas-nivelles.be 
ou 067/28.11.73.

Un nouveau véhicule
pour la résidence 
Nos Tayons

Le CPAS a reçu la nouvelle camionnette 
spécialement équipée pour assurer 
le transport des résidents en toute 
sécurité. Son coût est de 43.126 € 
dont 13.179 € pour l’équipement PMR. 
Une prime de la Région Wallonne de 
6.469,04 € pour l’achat de ce véhicule 
équipé au CNG a été aussi octroyée.
Les nombreux déplacements des 
résidents vers les centres hospitaliers, 
par exemple, seront bien plus faciles. 

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS
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alimentaire - repas chauds, aide mé-
dicale urgente (visite d’un médecin, 
soins, médicaments), colis Hygiène 
et accès douche, colis vêtements - 
couvertures, recherche de Maison 
d’Accueil, frais de transport pour se 
rendre dans une maison d’accueil.

Sous réserve de la vérification de 
sa compétence territoriale, le CPAS 
peut ensuite aider à la régularisa-
tion des droits sociaux (chômage, 
mutuelle, allocation d’handicap), 
octroyer éventuellement un reve-
nu d'intégration « sans abri » après 
enquête sociale, octroyer éventuel-
lement une adresse de référence et 
une attestation de « sans abri ». 

Coordonnées des services

 �Zone de Police : 067/88.92.11 
(chaussée de Charleroi, 71)
 �Urgences : 101 
 �Cellule de Prévention : 
067/88.22.75 (rue Bayard, 21), 
celluledeprevention@nivelles.be
 �CPAS : 067/28.11.20 
(rue Samiette, 70), 
www.cpas-nivelles.be

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS

Un sans-abri,
que faire ?
En période hivernale, si vous ren-
contrez une personne sans abri 
dans la rue, l’initiative première 
est de contacter la Police et/ou le 
Service de Prévention de la Ville de 
Nivelles qui l’orientera alors en fonc-
tion de leurs constatations.

L’assistant.e social.e du CPAS exa-
minera TOUJOURS avec la personne 

« sans abri » les possibilités en vue 
de l’aider pour une prise en charge 
en fonction de sa situation et de 
son état physique et/ou mental. 
Cet accompagnement s’effectuera 
sur base volontaire.

Dans l’urgence, en fonction des 
besoins constatés, le CPAS peut 
proposer les aides suivantes : aide 
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Tribune politique
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A vos souhaits !
Nous voici arrivés au terme d’une année étrange, inquiétante, 
douloureuse et parfois même cruelle pour certains d’entre 
nous.

Au seuil de 2021, alors que nous nous posons tous tant de questions, il 
peut paraître difficile de souhaiter de « bons » vœux.

Et pourtant, plus que jamais, il faut cultiver l’espoir, un espoir à la fois 
raisonnable et accessible.

Il faut continuer à porter aux questions quotidiennes l’attention qu’elles 
méritent. Et pour que ces efforts soient couronnés de succès, nous aurons 
tous besoin de l’énergie des uns et des autres.

Chaque petite pierre amenée à la construction de demain apportera de la 
stabilité à un nouvel édifice dont le ciment sera constitué de l’écoute, du 
respect, de la prise en compte de l’Autre, de ses réalités et de ses attentes. 
Plus que jamais, la solidarité, valeur-phare du Parti Socialiste, prendra tout 
son sens grâce à chacun de nous.

En attendant impatiemment de vous revoir toutes et tous pour échanger, 
nous vous souhaitons, chères Amies, chers Amis , une année 2021 remplie 
des valeurs qui nous rendent acteurs de notre futur et donnent du sens 
à toutes nos entreprises.

Le comité de l’USC de Nivelles, 
et les élus de la liste PluS

Rejoignez-nous sur notre Facebook   : USC Nivelles.

Bonne et 
heureuse 
année 2021

L’année 2020 restera dans nos mé-
moires pour les ravages de la COVID 
mais surtout, pour l’engagement de 
toutes celles et de tous ceux qui ont 
assuré notre santé, notre sécurité, la 
vie sociale et économique. MERCI à 
vous.
MERCI également à tous les citoyens 
qui par leurs efforts prolongés et les 
renoncements consentis ont permis 
de protéger la vie de chacun.
Nous avons aussi une pensée pour 
tous ceux qui nous sont chers et qui 
nous ont quittés.
Cette année nouvelle porte tous nos 
espoirs d’une autre vie avec toutes 
ses joies et ses bonheurs partagés en-
semble, apportant plus d’égalité et de 
justice sociale, empreinte de solidarité 
et libérée de ce virus.
Profitons de tous ces instants et vi-
vons-les intensément.
C’est aussi une opportunité pour mo-
difier nos habitudes et nos comporte-
ments, pour créer un monde respec-
tueux de l’autre, de l’environnement 
et de nos ressources.
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Des vœux participatifs
2020 s’achève et restera gravée comme une année particulière. Chacun.e aura été confron-
té.e à des expériences émotives plus ou moins fortes et des envies de remettre en question 

des fonctionnements que nous pensions naturels. Pour écrire ensemble 2021, arrêtons-nous quelques instants en 
envisageant les perspectives : Quelle Ville voulons-nous pour la suite ?

Chez Ecolo Nivelles, nous naviguons vers un objectif : une société inclusive, respectueuse de l’environnement et des 
générations futures. Pour atteindre cet objectif, nous savons que la route est longue. Les solutions ne sont pas toutes 
faites et nous pensons que c’est avec vous que nous y arriverons.

C’est pourquoi nous vous invitons à nous retourner vos vœux par voie électronique et/ou papier avec vos idées pour 
Nivelles en 2021. Vous pouvez envoyer votre carte en format papier à l’adresse Rue Général Leman 14 - 1400 Nivelles 
ou sous format électronique à secretariat.ecolo.nivelles@gmail.com.

Toutes les réponses que nous aurons reçues seront synthétisées et présentées dans un Facebook Live qui aura lieu 
le 1er février 2021 à 18h30 sur la page Facebook ECOLO Nivelles. Cette vidéo sera également mise sur le site internet 
de la locale ECOLO (www.ecolonivelles.com).

Du fond du cœur, nous vous souhaitons le meilleur en 2021. Nous espérons pouvoir vous dire que le meilleur est 
à venir avec vous !

Martin BIOT, Fanny CARLIER, 
Stéphane TONGRES & Nicolas WERTZ pour la locale ECOLO

Nous devons tous tirer les ensei-
gnements des épreuves subies pour 
innover, créer plus de richesses hu-
maines, assurer un avenir meilleur 
pour nos enfants, développer tous 
les domaines du renouvelable et du 
durable.
Toutefois, il nous faudra encore 
rester prudents et appliquer les 
mesures sanitaires qui s’imposent si 
nous voulons gagner la partie et faire 
briller le soleil pour tout le monde.
DéFI poursuivra son action d’écoute 
et de présence pour répondre aux 
attentes et aux besoins des citoyens. 
Nous espérons vous revoir tous rapi-
dement et pouvoir revivre avec vous 
beaucoup de moments de gaîté et de 
bonne humeur pour animer notre 
vie. 
Tous les membres de DéFI Nivelles 
vous souhaitent une bonne et heu-
reuse année 2021.

Véronique VANDEGOOR,
Conseillère communale et 

présidente provinciale DéFI 
Brabant Wallon,

Cédric NOEL,
Président DéFI Nivelles,

Et le Comité
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Dotations communales

Les édiles ont approuvé les dotations sui-
vantes pour l’exercice 2021 : 4.005.218,87 € 
pour la zone de police Nivelles-Ge-
nappe, 6.095.664,08 € pour le CPAS et 
1.176.199,45 € pour la zone de secours BW.

RCA Sports

Les responsables de la Régie communale 
autonome des Sports ont présenté le plan 
d’entreprise 2021-2025, comme l’exige le 
Code de démocratie locale et de la dé-
centralisation. Approuvé par 14 Pour et  
9 abstentions, il sera soumis aux autorités 
de tutelle.

Rénovation de voiries

Approbation des conditions et du mode 
de passation pour la rénovation de la 
rue des Brasseurs (216.223,98 € TVAC) et 
d’une partie de la rue du Mont Saint-Roch 
(153.504,28 € TVAC). L’Echevin Pascal RI-
GOT a précisé qu’une attention particulière 
sera apportée aux aménagements pour les 
déplacements en modes actifs (vélos, trotti-
nettes et surtout piétons). Des subventions 
seront sollicitées en temps utiles.

Maison des Jeunes MJ Squad

La convention de location pour une occupa-
tion exclusive du Foyer des pensionnés (à 
proximité de l’église Saints-Jean et Nicolas) 
a été approuvée par l’assemblée. Aux ques-
tions de Gaëtan THIBAUT (PluS) et d’Evelyne 
VANPEE (cdH) concernant les associations, 
l’Echevine Isabelle BOURLEZ a expliqué que 
plusieurs pistes sont à l’étude pour qu’une 
solution soit trouvée dès janvier.

Résidence-services Nos 
Doubleûs

Répondant à une question de Véronique 
VANDEGOOR (DéFI), la Présidente du CPAS 
Colette DELMOTTE a démenti les rumeurs 
selon lesquelles il existerait des difficultés 
concernant les services dont peuvent bé-
néficier les habitants à la résidence voisine 
Nos Tayons.

Wallonie cyclable 2020

Le dossier de candidature à introduire au-
près de la Région wallonne a été présenté 
par l’Echevin Pascal RIGOT. Il s’agit de pou-
voir être commune-pilote promouvant 
une politique volontariste en faveur du 
vélo. Cela permettrait à la Ville de pouvoir 
bénéficier d’une subvention plafonnée à 
750.000€, avec un taux d’intervention de 
la Région s’élevant à max. 80% des travaux 
subsidiables pour les aménagements ad 
hoc. Vu la taille de la ville, l’Echevin a insisté 
sur la nécessité d’un partage des voiries 
pour une cohabitation harmonieuse entre 
les conducteurs de véhicules et les utili-
sateurs de modes de déplacement actifs. 
A la question de Louison RENAULT (PluS), 
le Bourgmestre Pierre HUART a précisé 
que des box-vélos pourront être installés 
en certains endroits, sur base de l’analyse 
d’une prochaine Commission communale 
Vélos. Cet organe sera mis en place en 
collaboration avec le GRACQ avec une 
composition plus technique, à l’instar 
du Groupe circulation. Le Bourgmestre 
Pierre HUART a aussi affirmé la volonté 
du Collège communal de pouvoir dispo-
ser d’aménagements qui permettront aux 
plus jeunes - sensibilisés à la sécurité rou-
tière - de pouvoir se déplacer en sécurité 
dans l’entité.

Chemin de Fontaine-l’Evêque

La question du raccordement à l’eau cou-
rante de deux habitations se pose vu que 
les nappes phréatiques du lieu ne sont 
plus accessibles. Aux questions de Gaëtan 
THIBAUT, l’Echevin Pascal RIGOT a expli-
qué que le dossier est en cours, un expert 
étant désigné depuis quelques jours. Le 
Bourgmestre Pierre HUART a rappelé qu’il 
s’agit de trouver une solution au regard 
de l’intérêt général. 

Marché aux fleurs

A la question de Bernard DE RO (cdH), 
l’Echevin Benoît GIROUL a confirmé qu’au 
printemps, les maraîchers de la place E. 
de Lalieux accueilleront leurs clients sur 
la Grand-Place. Cela permettra d’y créer 
un nouveau pôle où les artisans locaux 
pourront proposer leurs produits. 

SDF et personnes isolées

Gaëtan THIBAUT a interpellé l’assemblée 
à propos de l’accueil des personnes iso-
lées durant l’hiver. La Présidente du CPAS 
Colette DELMOTTE a rappelé que le CPAS 
dispose de ressources pour les aider, 
pour peu qu’elles l’acceptent. Par ailleurs, 
il existe peu d’abris de nuit dans la pro-
vince et les alternatives locales d’héber-
gement restent occupées. Pour l’instant, 
des solutions peuvent être trouvées grâce 
aux contacts du CPAS mais dans d’autres 
provinces.

Trottoirs à Baulers

Louison RENAULT a soulevé les problèmes 
que peuvent poser les voiries sans trot-
toirs dans le village. Le Bourgmestre Pierre 
HUART a répondu qu’il arrive que les ha-
bitants eux-mêmes ne souhaitent pas de 
changement, voulant sauvegarder le ca-
ractère rural des lieux. Les demandes qui 
sont envoyées au Collège communal sont 
soumises à la réflexion du Groupe Circula-
tion. Un examen e.a. à propos des modes 
de déplacements actifs est alors effectué.

Site « Chantrenne »

Louison RENAULT a relayé la demande 
de riverains quant à l’évolution de l’assai-
nissement du site. Le Bourgmestre Pierre 
HUART a expliqué que le dossier est à 
l’enquête. 

Hôtel Rifflart

Evelyne VANPEE a déploré le refus délivré 
par la Région wallonne pour le permis 
d’urbanisme sollicité par un promoteur en 
vue d’y construire un complexe hôtelier. 
Le Bourgmestre Pierre HUART a souligné 
la volonté du Collège communal qu’un tel 
projet puisse voir le jour en centre-ville et à 
cet endroit idéalement situé au regard des 
autres fonctions toutes proches (cinéma, 
Waux-hall, etc …).

Conseil communal
Séance du 14 décembre 2020

Prochain Conseil communal

Lundi 25 janvier à 19h30

Séance publique en visio- 
conférence sur la chaîne   
de la Ville de Nivelles via www.nivelles.be, 
conformément aux dernières mesures 
sanitaires fédérales et régionales.
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Services communaux :
uniquement sur 
rendez-vous et en cas 
d’urgence
Conformément aux directives fédérales, 
les services de l’administration 
communale restent accessibles aux 
horaires habituels par mail et par 
téléphone ; il est demandé aux citoyens de 
reporter toute démarche administrative 
non urgente et non essentielle et de 
privilégier l’e-guichet sur nivelles.be.
Dans les services publics :
❙ ��respect des distances de sécurité 
(1,50 m).

❙ port du masque obligatoire.
❙ �désinfection des mains à l’entrée, à 
l’intérieur et à la sortie des bâtiments.

❙ pas de gants.

Un accord
a été trouvé
Le Royaume-Uni ayant quitté l’Union 
européenne le 31 janvier 2020 à 
minuit, une période transitoire a 
expiré le 31 décembre 2020. Durant 
cette période, le cadre réglementaire 
européen est resté en grande partie 
d’application : les ressortissants 
britanniques et les membres de 
leur famille n’ont dû entreprendre 
aucune démarche supplémentaire.

Depuis le 1er janvier 2021, une 
« période de demande » s’est ouverte 
et se terminera le 31 décembre 2021 : 
tous les ressortissants britanniques 
et les membres de leur famille qui 
souhaitent conserver leur droit de 
séjour ont l’obligation de demander 
une nouvelle carte de séjour en tant 
que bénéficiaires de l’accord de 
retrait, même s’ils possèdent déjà 
une carte de séjour valide. Idem 
pour les travailleurs frontaliers 
britanniques qui souhaitent 
poursuivre leur activité économique, 
même s’ils sont déjà titulaires d’un 

document valable pour petit trafic 
frontalier.

Les ressortissants britanniques et 
les membres de leurs familles qui ne 
résidaient pas en Belgique avant la 
fin de la période transitoire devront 
respecter les règles d’entrée et de 
séjour applicables aux citoyens de 
pays tiers.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Rencontre des 
jeunes Nivellois 
avec les aînés

Eliot, le Bourgmestre du Conseil 
communal des Enfants accompagné 
de deux de ses collègues, a remis 
une foule de cartes de vœux, de 
dessins aux seniors de la résidence 
Nos Tayons. Ces petites attentions 
ont été réalisées par des élèves des 
écoles primaires aclotes à l’appel 
du jeune Conseil. De petits mots et 
montages de papier seront aussi 
remis aux habitants des autres 
résidences du CPAS. 

Les seniors ont été ravis de cette 
rencontre.

■ Isabelle BOURLEZ,
Échevine de la Jeunesse

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS 

Avant les fêtes de fin d’année, des colis-cadeaux ont été remis 
dans certains hôpitaux par des représentants du Conseil 
provincial des Jeunes du Brabant wallon. C’est avec beaucoup 
de reconnaissance que les jeunes les ont remis, notamment à 
l’hôpital de Nivelles (pôle hospitalier Jolimont).

Cette marque de soutien et d’encouragement a été unanimement 
saluée par les équipes médicales.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

 �https://dofi.idz.be 
etrangers@nivelles.be ou 
067/88 22 64 - service 
communal Etrangers.

Merci des jeunes Conseillers provinciaux
au personnel soignant

BREXIT
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Nettoyage du 
parking Roblet 
Le 19 janvier
Le parking couvert à proximité de 
la place E. de Lalieux (accessible par 
la rue Roblet) sera nettoyé le mardi  
19 janvier 2021 de 7h à 12h. 

Il sera interdit d’y garer tout véhicule, 
merci de veiller à l’enlèvement de votre 
véhicule dans les temps afin que le 
nettoyage complet puisse se faire.

Du nouveau dans 
la répression des
dépôts d’immondices
Les sacs illégaux seront désormais 
marqués d’un ruban attestant 
de l’infraction constatée par les 
Gardiens de la paix.

La protection de l’environnement et 
la qualité de vie dans les quartiers 
exigent le respect de certaines 
règles. 

Les gardiens de la paix-Constatateurs 
trouvent encore trop souvent des 
sacs-poubelle non conformes placés 
sur la voie publique en dehors des 
périodes autorisées et/ou non 
conformes. La fouille des sacs 
permet d’identifier les personnes 
responsables de les sensibiliser 
au Code de la citoyenneté et 
d’initier une procédure de sanction 
administrative. 

Pour donner davantage de visibilité 
à leur action sur le terrain, les 
agents constatateurs apposeront un 
autocollant sur les sacs en infraction. 
Cet affichage entend aussi prévenir 
la formation de nouveaux dépôts 
illicites en sensibilisant les auteurs 
potentiels d’infraction à l’action 
répressive de la Ville. 

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Si vous engagez une personne pour 
vider votre grenier, assurez-vous que vos 
déchets ne seront pas jetés n’importe où.

De gros dépôts clandestins sont encore constatés et il arrive que 
des brocanteurs ou de prétendus pros du vide-grenier soient 
en cause. Si le client identifié grâce aux déchets ne peut pas 
prouver leur engagement, l’amende lui incombera (plusieurs 
milliers d’euros + frais d’enlèvement). 

❙ ��avant d’engager quelqu’un, vérifiez son inscription à la Banque 
Carrefour des Entreprises.

❙ ��demandez des preuves de la mise en dépôt régulière de vos 
déchets (factures du parc à containers, de reprise de métaux, 
…).

❙ ��demandez une facture précisant la date de l’enlèvement.
❙ ��prenez des photos de ce qui a été embarqué.

■ Pascal NEYMAN,
Chef de Corps de la Zone de 
Police Nivelles-Genappe

Des tonnes de déchets
jetés dans les rues

 �www.votrepolice.be.

 �celluledeprevention@nivelles.be.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Le SAMI
à votre service !
Depuis 2007, le Brabant wallon 
dispose d’un Service d’Analyses 
des Milieux Intérieurs (SAMI), 
sa mission principale : aider le 
médecin dans son diagnostic 
en recherchant des polluants 
intérieurs (acariens, moisissures, 
polluants chimiques etc.) dans le 
logement de son patient.

Comment les contacter ? 
Sur base d’un formulaire rempli 
par le médecin, le SAMI peut 
intervenir gratuitement dans un 
logement situé dans le Brabant 
wallon : les agents recherchent 
des polluants pouvant être 
en lien avec les symptômes 
du demandeur et rédigent un 
rapport au médecin et au patient.

 �010 23 62 02

■ Pascal RIGOT,
Échevin de l’Environnement
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Des auteurs nivellois présentent
leur dernier ouvrage
Les Autorités communales ont ré-
cemment reçu 5 auteurs nivellois 
aux univers fort différents, perpé-
tuant la tradition d’une certaine 
richesse littéraire nivelloise. Dis-
ponibles en librairie ou sur le site 
internet des maisons d’édition.

❙ ��Didier HENDRICKX, « Le souffle de 
Diane », éd. Déhache.

Un roman historique et mytholo-
gique qui a pour cadre Nivelles et 
ses villages.
❙ ��Didier KELECOM, « La main du 
destin », éd. Stellamaris.

Recueil de nouvelles où l’auteur 
mélange le réel avec une part de 
mystère.
❙ ��Roland LAVIANNE, « Lavianne », 
éd. Chez Husson.

40 ans de peintures et sculptures, 
fruit de son expression artistique.
❙ ��Raymond GOEMANS, « La nuit au 
bout du voyage », éd. Jets d’encre.

Témoignage sous forme d’un jour-
nal d’un aidant espérant apporter 
soutien et réconfort aux proches 
de malades.

■ Grégory LECLERCQ,
Échevin de la Culture

Le Centre culturel - en 
collaboration avec la Ville et les 
comités de quartier participants 
- lance un appel aux plasticiens 
qui voudraient intégrer une ou 
des œuvres d’art dans le cadre 
d’un parcours réalisé dans 
l’espace public.

Ce parcours d’art in situ - intra et 
extra muros - sera présenté lors 
de la prochaine édition de Art en 
Chemin, le parcours d’artistes 
des 24 et 25 avril prochains - 
sous réserve de l’évolution de la 
pandémie. Les œuvres pourront 
rester visibles min. 3 mois, voire 
toute une saison culturelle.  

❙ ��Ouvert aux plasticiens résidant 
en Belgique et spécialisés en art 
dans l’espace public. 

La participation est gratuite.  
Rémunération prévue.

❙ ��Inscription en ligne jusqu’au  
15 janvier 2021.

■ Grégory LECLERCQ,
Échevin de la Culture

Appel aux artistes

Des œuvres d’art
dans l’espace 
public

 �www.ccnivelles.be 
anicee.hicter@ccnivelles.be

Des Séances de cinéma 
à la maison

Chaque vendredi soir dès 18h, 
installez-vous dans votre canapé 
et profitez d’un moment cinéma 
en famille !

Le Ciné4 s’associe au Parc 
Distribution pour vous proposer, 
durant le confinement, des films 
«  jeune public » de qualité à 
apprécier en famille. 

Achetez votre ticket sur www.cine4.be 
et recevez par e-mail dans les heures 
qui suivent un lien internet pour 
visionner le film en ligne depuis 
votre ordinateur ou tablette. Ce lien 
est actif à partir de 18h et vous avez 

jusqu’à 21h au plus tard pour lancer 
le film. Vous recevrez également 
plusieurs suggestions d’activités 
liées au film, à réaliser durant le 
week-end : bricolages, recettes, 
lectures et tant d’autres chouettes 
animations parents-enfants.

Tarif : 5€ pour toute la famille (prix 
par écran) ou 7€ si vous souhaitez 
soutenir le cinéma.

■ Grégory LECLERCQ,
Échevin de la Culture

 �Programmation et infos :  
www.ecranlarge.be/fr/cinepilou 
ou info@cine4.be. 
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Vu l'évolution de la crise sani-
taire, la conférence de la physi-
cienne Wendy DE HEMPTINNE 
programmée le 28 janvier à 20h 
à l'Hôtel de Ville est annulée.
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WalOnMap :
de nouvelles données 
« Intérieur et Action 
sociale »

Le Géoportail de la Wallonie (site de 
l’information géographique wallonne) 
s’est enrichi de plusieurs données en 
lien avec les missions des Pouvoirs locaux 
et des acteurs de l’Action sociale (SPW 
Intérieur et Action sociale).
Une vingtaine de nouvelles données 
sont disponibles et organisées par 
thématiques : lutte contre l’endettement 
et la précarité énergétique, intégration 
des personnes étrangères, insertion, 
activation et aide Sociale, lutte contre la 
pauvreté et les inégalités.

 Géoportail : 
https://geoportail.wallonie.be. 
Outil cartographique dédié 
« action sociale » : 
http://actionsociale.wallonie.be.

Circulation
dans les bois et forêts
Le Décret du 15 juillet 2008 rela-
tif au Code forestier définit trois 
types de voiries forestières avec 
des règles spécifiques, sous ré-
serve qu’elles soient accessibles 
au public.

La route, « à revêtement hydrocarbo-
née, bétonnée ou pavée, dont l’assiette 
est aménagée pour la circulation des 
véhicules en général » est accessible 
à tous. Le chemin, « en terre ou em-
pierrée, plus large qu’un sentier qui 
n’est pas aménagée pour la circulation 
des véhicules en général » peut être 
emprunté par tous les usagers sauf 
les véhicules à moteur. Le sentier, 
« voie ouverte à la circulation du pu-
blic, étroite, dont la largeur, inférieure 
à un mètre, n’excède pas celle néces-
saire à la circulation des piétons » est 
réservé aux piétons.    

Ne sont pas accessibles au public 
les coupe-feu, chemins de débar-
dage, les layons de chasse ainsi 
que des traces de cheminements 
peu marquées qui apparaissent 
spontanément du fait du passage 
répété de piétons ou de cyclistes qui 

cherchent à explorer de nouveaux 
espaces. Sauf exception, il est in-
terdit de quitter, même à pied, les 
routes, chemins et sentiers fores-
tiers. 

Les chiens doivent être tenus en 
laisse, par respect pour les autres 
usagers et parce que le dérange-
ment qu’ils peuvent occasionner 
dans les sous-bois peut être fatal 
pour des portées ou des nichées 
d’animaux sauvages. 

■ Colette DELMOTTE,
Présidente du CPAS 

en charge du Patrimoine

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

L’e-Guichet  
vous simplifie la vie !
Vous pouvez effectuer vos 
démarches administratives en ligne 
pour une partie de vos documents 
de population et d’Etat civil 24h/24 
et 7j/7 (smartphone, tablette, 
ordinateur) de manière sécurisée 
sur www.nivelles.be.

 �067/88 22 35 ou  
population@nivelles.be. 

Toute occupation de la voie 
publique (déménagement, pose 
d’un conteneur, ...) doit recevoir 
l’autorisation du Bourgmestre ou du 
Collège communal. Votre demande 
peut être formulée via la plateforme 
Eaglebe sur www.nivelles.be.

■ Pierre HUART,
Bourgmestre

Un recensement des escaliers 
remarquables, partie intégrante 
du patrimoine aclot, est organisé 
par la Société royale d’Archéologie 
d’Histoire et de Folklore de Nivelles 
et du Brabant wallon.

 �san@san-niv.be ou 
0474/377.541.

La vie privée de nos escaliers ! 
Qu’ont-ils à nous raconter ?

Nivelles
Des services de qualité 

pour le citoyen
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L’association Bas les masques
À NIVELLES !

Découvrez cette association qui 
propose chaque semaine des 
ateliers artistiques -  cours de chant, 
de danse et de théâtre - pour les 
jeunes de 4 à 18 ans. 
Le jeune pourra y être lui-même 
et retirer le masque qu’il porte en 
société. 

Sur base d’un enseignement 
artistique de qualité, le jeune pourra 
s’épanouir pour prendre place 

dans notre société. Il s’agit aussi 
de l’aider à devenir un CRACS - un 
citoyen responsable actif critique et 
solidaire ! Dès 12 ans, les enfants 
peuvent participer au Conseil des 
jeunes de l'asbl où ils s'interrogent 
et évoquent les faits d'actualité qui 
les touchent.

 �Envie d’en savoir plus, surfez 
sur www.baslesmasques.be ou 
formez le 067/21.79.92.

La Croix-Rouge de Belgique vous 
donne rendez-vous les 25 et 27 
janvier à l’Hôtel de Ville de 15h à 
19h. Parce qu’en 30 minutes, vous 
pouvez sauver 3 vies. Parce qu’en 
Belgique, il faut près de 500.000 
poches par an pour faire face aux 
besoins. Parce qu’à l’heure actuelle, 
rien ne remplace le sang.

Attention, les règles d’hygiène et de 
sécurité dans le cadre de la pandémie 
Covid-19 restent d’application :

❙ ��distanciation physique (1,50m)
❙ ��port du masque obligatoire
❙ ��désinfection des mains
❙ ��pas de gants

■ Hubert BERTRAND,
Échevin de la Santé

Collectes de sang  
25 et 27 janvier 
2021

 www.donneurdesang.be. 

Action Damien

Au profit des projets menés dans la 
lutte contre la lèpre, la tuberculose 
et la leishmaniose. 

Chaque week-end de janvier, 
les volontaires Action Damien se 

mobilisent pour vendre nos fameux 
marqueurs et récolter des dons pour 
contribuer à nos projets. 
Un webshop est aussi accessible.

 �Faire un don ? 
www.actiondamien.be.

Campagne Iles de Paix 
15, 16 & 17 janvier
Au profit de projets de développement 
que l’ONG mène en Afrique et en 
Amérique du Sud pour diffuser 
aux agriculteurs des techniques 
simples, peu coûteuses, facilement 
reproductibles et respectueuses de 
l’environnement.

Pour compléter l’action des 
bénévoles, un webshop permet de 
commander directement des objets 

campagne jusqu’au 17 janvier. Les 
objets de campagne ont été enrichis 
par un nouveau produit écologique : 
un film alimentaire réutilisable à la 
cire d’abeille. 
Faire un don en ligne est possible 
(déductible fiscalement à partir de 
40 €/an).

 �Faire un don ? 
www.ilesdepaix.org.

S’abonner à 
la newsletter !
Une newsletter est envoyée min. 
une fois par semaine ou plus selon 
l’actualité.

 pour vous abonner, rendez-vous 
sur www.nivelles.be.
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ÉTAT CIVIL
du 30 novembre 
au 31 décembre 
2020

MARIAGES

GHILAIN Stéphanie, Nivelles & 
BELLEFLAMME Charlotte, Nivelles
HEYMANS Cédric, Nivelles & 
HIXON Shirley, Nivelles
JAMMART Tanguy, Nivelles & 
MALENGRÉ Véronique, Nivelles
ZOUITNE Nabil, Agadir (Maroc) & 
KASIER Isabelle, Nivelles

DÉCÈS

BOHM Robert, 84 ans
COLINET Muriel, 69 ans
DE NEYN Joseph, 84 ans
DECHIEF Elisabeth, 90 ans
DUBOIS Edgard, 76 ans
DUQUESNE Marc, 71 ans
FLOREANI Lydia, 84 ans 
HELLINGS Harald, 55 ans 
HUBLET Leopold, 81 ans
LEJOLY Johan, 56 ans
LEURS Liliane, 87 ans 
LIARD Liliane, 82 ans
MAGNIER Charles, 75 ans 
MANDERLIER Luc, 56 ans 
MARBAIS Robert, 87 ans 
RENOIRT Florentine, 95 ans
ROB Robert, 87 ans 
STÉMART Georges, 72 ans
VALLOIS Guy, 82 ans
VANDER EECKEN Marie, 85 ans
VANDERBAUWHEDE Albert, 76 ans
VANDERBECQ Edmond, 83 ans

Editeur responsable: 
Pierre HUART
Bourgmestre
Hôtel de Ville - 2, place Albert 1er - 1400 Nivelles

Secrétariat de rédaction
information@nivelles.be
067/88.22.84

Gardes médicales
NUMÉRO UNIQUE : 1733 pour connaître le médecin 
de garde le soir (entre 18h et 8h) et le week-end.

Prochaine parution
sous réserve de l’actualité : 10/02/21
Remise des articles : 22/12/20

janv.

13. MM
14. DERCLAYE
15. HAVAUX
16. ACLOT PHARMA
17. MULTIPHARMA
18. DUFRASNE
19. MAILLEBOTTE
20. DEVRIESE
21. DERCLAYE
22. VERT CHEMIN
23. NIVELPHARMA
24. NIVELPHARMA
25. ACLOT PHARMA
26. MAILLEBOTTE
27. MM
28. MULTIPHARMA
29. HAVAUX
30. VERT CHEMIN
31. VERT CHEMIN

fév.

1. DEVRIESE
2. MAILLEBOTTE
3. MULTIPHARMA
4. DERCLAYE
5. HAVAUX
6. ACLOT PHARMA
7. MAILLEBOTTE
8. MM
9. NIVELPHARMA
10. MULTIPHARMA
11. DEVRIESE
12. VERT CHEMIN

Gardes
Pharmacies
Aclot Pharma Rue du Paradis 101
❙ ��067/21 18 45

Derclaye Rue de Namur, 94 
❙ ��067/ 21 31 93

Dufrasne Rue de Soignies, 6 
❙ ��067/ 21 89 47

Devriese Place des Déportés, 13
❙ ��067/ 21 06 36

Havaux Grand-Place, 49 
❙ ��067/ 21 35 13

Maillebotte Sq. des Nations Unies
❙ ����067/ 21 38 26

��Multipharma Rue de Namur, 6
❙ ����067/ 21 22 29

MM Grand-Place, 41 
❙ ��067/ 21 23 57

Nivelpharma Chée de Mons, 47
❙ ����067/ 21 12 55 
(accès voiture uniquement possible 
via R24 - contournement Sud)

Vert Chemin Vert Chemin, 38
❙ ��067/ 88 84 10

Pharmacies de garde

Ce calendrier est susceptible de 
changement de dernière minute. 

 �Infos : www.pharmacie.be ou à 
la Zone de Police (067/88.92.11).

Il est toudi riskî d’mète ses yeús 
dins ’l minme kèrtin.

❙ �Il est toujours dangereux de mettre 
ses œufs dans un même panier.

❙ Il faut toujours répartir les risques.

I n’faut nin compter dsu l’yeú 
qu’èl pouye n’a nin co pun.

❙ �Il ne faut pas compter sur l’œuf que la poule n’a 
pas encore pondu.

❙ Ne pas vendre la peau de l’ours avant de l’avoir tué.


